
28 A O Û T  1944 571

212
E 2300 Paris/97

Le Ministre de Suisse à Vichy, W Stucki, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

T Vichy, 28 août 1944, l lh .30
{Reçu: 28 août, 12h.00, offen)

Nummer 45. Dank meiner unablässigen1 Vermittlungstätigkeit hat sich der 
Wechsel der Deutschen und die Übergabe an die F.F.I. ohne einen einzigen 
Schuss und ohne ernsthaftere Zwischenfälle vollzogen.

Man hat mir und der Schweiz hiefür von allen Seiten Beteiligter in rührender 
Weise gedankt, und die Stadt Vichy hat mich zum Ehrenbürger ernannt2. 
Unsere Fahne wird überall bejubelt.

Da gestern Nachmittag auch die weitere Umgebung, namentlich Clermont- 
Ferrand von allen deutschen Truppen geräumt wurde, ist meine Vermittlungs
aktion beendigt, und ich warte für die Rückkehr nach der Schweiz einzig noch 
auf genaueren Bericht über die Lage zwischen hier und Lyon. Habe zu diesem 
Zweck heute früh Oberst de Blonay auf Erkundigung geschickt.

Nuntius wird mit uns kommen. Bitte dafür sorgen, dass man bei Grenzüber
tritt auf Zollformalitäten verzichtet, da dies äusserst kompliziert und zeit
raubend wäre3.

1. Pilet-Golaz a souligné ce mot et a ajouté un point d ’exclamation dans la marge le 28 août.
2. Le 28 août 1944, la Francisque du Maréchal Pétain a été remise à W. Stucki(Cf. J 1.131/69).
3. Le lendemain, W. Stucki a adressé un télégramme (non reproduit) que Pilet-Golaz a commu
niqué au Conseil fédéral lors de la séance du 30 août.
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Le Chef de la Division des Affaires étrangères du 
Département politique, P. Bonna, 

au Ministre de Suisse à Berlin, H. Frôlicher

Copie
L RJ Berne, 28 août 1944

Nous avons eu l’honneur de recevoir le rapport du 23 a o û t1 par lequel vous 
voulez bien nous rendre compte de l’entretien que vous avez eu avec le Secré
taire d ’Etat aux Affaires étrangères au sujet de la prise en charge par votre

1. Non reproduit. Pilet-Golat l ’a visé le 25 août.
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Légation des intérêts suisses dans la partie de la France encore occupée par les 
troupes allemandes, que la Légation de Suisse en France n ’est plus en mesure 
de sauvegarder puisque le Gouvernement auprès duquel elle était accréditée a 
cessé de fonctionner. Nous vous en remercions très vivement.

Nous vous approuvons de vous être exprimé très franchement à cet égard 
vis-à-vis de M. le Secrétaire d ’Etat Steengracht et nous ne nous étonnons pas 
outre mesure des objections formulées par votre interlocuteur. Elles provien
nent sans doute de ce que l’on ne possédait pas encore à Berlin, le 23 août, les 
informations que nous avions reçues. La situation a dû se modifier complète
ment depuis lors, car le Ministre d ’Allemagne à Berne, avec lequel le Chef du 
Département Politique a eu, le 24 août, un long entretien2, a certainement 
adressé un rapport à son Gouvernement.

M. Pilet-Golaz a donné notamment connaissance à M. Köcher du texte de la 
lettre du 17 a o û t3 par laquelle M. Laval a fait connaître à M. Abetz que s’il 
était transporté de force à Vichy, il cesserait d ’exercer ses fonctions. Vous 
voudrez bien en trouver copie sous ce pli. Il lui a montré, d ’autre part, la décla
ration que le Maréchal Pétain a adressée le 20 août au Chef de l’Etat allemand 
pour protester contre l’acte de violence qui le place dans l’impossibilité d ’exer
cer ses prérogatives de Chef de l’Etat français, déclaration dont vous trouverez 
ci-jointe la photocopie4. Ces pièces ne permettent de conserver aucune illusion 
sur la fiction selon laquelle il y aurait encore à Belfort un gouvernement fran
çais avec lequel des missions diplomatiques pourraient traiter utilement.

Nous vous laissons le soin de faire usage de cette documentation pour insister 
auprès de 1’Auswärtigen Amt afin que des facilités vous soient accordées pour 
correspondre avec les Consulats de Suisse en France situés dans des régions 
dont les Allemands conservent le contrôle, ainsi qu’avec nos compatriotes dans 
ces régions.

2. Cf. E 2001 (D) 3/99.
3. Non reproduite.
4. Non reproduite.
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L ’Attaché militaire et de l ’Air près la Légation de Suisse à Vichy,
R. de Blonay, au Chef du Service de Renseignements et de Sécurité de 

VEtat-Major Général de l’Armée, R. Masson

R Vichy, 29 août 1944

A mon retour de Suisse, j ’ai eu l’occasion d ’apprendre par M. le Ministre 
STUCKI qu’il avait vu d ’une part le Général allemand von BRODOWSKI, 
Comm andant à Clermont, et le Comité dirigeant régional des F .F.I. quelque
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